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1. Avant-propos 

1.1. Un PLU pour Cavaillon 

1.1.1. QǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[¦ ? 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale, des politiquŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ Lƭ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

depuis 2001. 

Lƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜs de la commune 

ŘŞŦƛƴƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ Lƭ ŘƻƴƴŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

opérationnelle pour les différentes actions et opérations, publiques ou privées, et 

Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ 

Comme le faisait le POS, le PLU continue à préciser le droit des sols. 

±ŞǊƛǘŀōƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ Ǉrojet de la commune sur 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement intéressants la commune, comme 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

opératiƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Le PLU est un document à la fois stratégique, programmatique et opérationnel, 

énonçant des règles à court terme inscrites dans une vision prospective à long 

terme. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǎƛǘŜǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ζ à la source ηΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ζ guidé » par les principes de 

développement durable, et fondé sur un diagnostic qui analyse les différentes 

dimensions urbaines et leurs interactions. 

1.1.2. Les pièces constitutives du PLU 

Le PLU comprend : 

¶ Un Rapport de présentation ; 

Lƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴagement et de 

développement durablesΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

et le règlement. 

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, agricole, et ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ 

dΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ et de service. 

Il analyse la capacité de densification et de mutation dŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

bâtis et expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi 

que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou 

forestiers. 

Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, agricoles et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe. 

¶ ¦ƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜs définit les orientations 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 



 

10 

Le PADD arrête les orientations générales concernant : 

- ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ;  

- les transports et les déplacements,  

- le développement des communications numériques ; 

- lΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ; 

- le développement économique ; 

- les loisirs. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la coƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

¶ 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

Dans le respect des ambitions définies dans le PADD, les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘant sur 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

¶ Un Règlement et un Zonage 

Le zonage délimite les différentes zones : urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles 

(A), naturelles et forestières (N). 

Le Règlement fixe pour chaque zone, en cohérence avec le PADD, les règles et les 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Le règlement et le zonage sont opposables à toutes personnes publiques ou 

privées ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Des Annexes 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

et les annexes complémentaires, dont les documents ou les règles permettent 

une meilleure compréhension du PLU. 

 

1.1.3. Les évolutions législatives 

La révision du PLU dŜ /ŀǾŀƛƭƭƻƴ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΦ 

De nombreuses transformations réglementaires radicales sont intervenues 

depuiǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ ǉǳΩƛƭ 

faut expliquer et faire comprendre aux acteurs du territoire et aux habitants. 

La loi Grenelle, du 12 juillet 2010, portant engagement national pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳ 

Ŏǆur des projets de territoire en incitant tout particulièrement à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Řǳ ǎƻƭΦ [ŀ ƭƻƛ ŘŜ aƻŘŜǊƴisation de 

ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ό[a!ύ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ŎŜǘ 

objectif en instaurant notamment la mise en place des Commissions 

Départementales de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF). 

La loi poǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ό![¦wύΣ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ ƭŜ 

нс ƳŀǊǎ нлмпΣ ǎΩŀǾŝǊŜ elle aussi fondamentale ǇƻǳǊ ƭΩélaboration des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳƛté de la loi Grenelle, tout en incitant à la production 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻins sans cesse 

ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Řǳ t[¦ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ 

préservation de la biodiversité sont notamment réaffirmés. Les dispositifs en 

faveur de la densification urbaine sont renforcés ainsi que le rôle de la CDPENAF, 

ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

transversale, partenariale et transparente, qui explique et prend en compte les 

besoins, les règles et les attentes propres à chaque acteur (élus, habitants, 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΧύΦ 
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Zoom sur la loi ALUR 

Les objectifs de la loi du 24 mars 2014 pour un accès au logement et à un 

urbanisme rénové : 

- conforter le SCOT dans son rôle de document intégrateur, renforcer son 
contenu, développer sa couverture nationale ; 

- tǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ t[¦ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 
communautés de communes ; 

- permettre la densification des quartiers pavillonnaires ; suppression de 
la surface minimale des terrains, suppression du Coefficient 
ŘΩOccupation des Sols (COS) ; 

- dǳǊŎƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ; 

- lutter contre le mitage en autorisant de manière exceptionnelle le 
pastillage dans les zones agricoles et naturelles ; 

- programmer la caducité des POS au 1er janvier 2016. 

Le contenu prescriptif du PLU ς loi ALUR : 

- restreint la possibilité de délimiter des Secteurs de Taille et de Capacité 

ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Limitées dans les zones agricoles et naturelles (STECAL) : cette 

délimitation, « à titre exceptionnel ηΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

Départementale de la Consommation des Espaces Agricoles (future 

CDPENAF) ; 

- supprime la surface minimale des terrains et le COS (sauf pour les POS) ; 

- eƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻǳƳŜǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ /5/9!Σ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜment 

ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ 

et présentant un intérêt patrimonial et architectural (iŘŜƳ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 

zones N dans lesquelles seul le changement de destination peut être 

autorisé, mais avec avis conforme de la Commission Départementale de 

la Nature, des Paysages et des Sites ; 

- pŜǊƳŜǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛlisées 

ou éco-aménageables, éventuellement pondérées en fonction de leur 

nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature 

en ville ; 

- impose au règlement de fixer des obligations minimales en matière de 

stationnement vélo dans les immeublŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄΦ 

- pŜǊƳŜǘ ŀǳȄ h!t ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳΩŜƴ 

cas de réaliǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces. 

Sur le fond, le rapport de présentation est complété par : 

- lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des espaces bâtis en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales ; il expose les dispositions qui favorisent la densification 

de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces 

naturels, agricoles ou forestiers ; 

- lΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉlaces de stationnements pour véhicules motorisés, 

véhicules hybrides et vélos dans les parcs ouverts au public et les 

possibilités de mutualisation de ces espaces ; 

- lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ Ǉorter sur un période 

de 10 ans. 

Sur la procédure, la loi : 

o renforce les conditions ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ zones AU dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦication Υ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ Řƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴŎore 

inexploitées dans les zones déjà urbanisées (cette délibération concerne 

les dossiers de modifƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞs aux personnes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ǎƻƛǘ ƭŜ нт ƳŀǊǎ 

2014) ; 

o dǳǊŎƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ǎǘǊƛŎǘŜǎ 

(inconstructibles) crées depuis plus de 9 ans : une procédure de révision 

sera requise si la ȊƻƴŜ !¦ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

significative de la part de la collectivité ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǇérateur 

foncier (mesure en vigueur à compter du 1er janvier 2015). 
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1.2. Les grandes étapes dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ se déroule en cinq grandes étapes : 

¶ Phase diagnostic 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳmune et 

ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜs équipements. Le 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řƻƛǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement communal. Le diagnostic comprend une partie paysage et 

environnement, ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύΦ 

¶ Phase Projet : le PADD et les OAP 

[ΩŞƭaboration du PADD permet de définir les orientations générales 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎnostic et des 

ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

complètent le PADD et définissent des orientations plus précises dans des 

secteurs déterminés. 

¶ Phase Traduction réglementaire 

Cette phase permet de transcrire les orienǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ǳƴ Ǉƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ ŀŦƛƴ 

de justifier les choix effectués et de mesurer les incidences du PLU sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Pour cela, des mesures de réduction, de compensation et de 

suivi seront définies. 

¶ Phase Administrative (arrêt et enquête publique) 

Le dossier de PLU, une fois complet et représentatif du projet communal, est 

« arrêté » par délibération du Conseil Municipal. Celui-ci est transmis aux 

Personnes Publiques Associées (communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, Préfecture, 

conseil départemental, conseil régional, cƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΧύ qui rendent un 

avis sous trois mois. Le dossier arrêté, auquel sont joints les avis émis par les PPA, 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǇrès de la population suivie par un 

commissaire enquêteur pendant un mois minimum. 
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¶ tƘŀǎŜ ŘΩ!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊminée, le commissaire enquêteur remet un 

ǊŀǇǇƻǊǘ ƳƻǘƛǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ 

commune de modifier le PLU arrêté sous couvert de justifier les modifications 

ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ document. Le 

PLU est alors approuvé par délibération du Conseil Municipal. Une fois approuvé, 

le PLU entre en vigueur et toutes les décisions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛvent être 

compatibles avec celui-ci. 
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Phase 3 : Traduction 

réglementaire et mise en forme 

Řǳ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!ǊǊşǘ 

Rédaction du règlement 

Elaboration du zonage 

Montage des annexes du PLU 

Formalisation du rapport de 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ όƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΧύ 

Formalisation du dossier de PLU 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘ 

Phase 2 : PADD & OAP 

Elaboration et validation du PADD 

OAP 

Phase 1 : Diagnostic et enjeux 

Diagnostic territorial 

Définition des enjeux et objectifs 

Concertation 

Réunion publique 

 

Réunion publique 

 

 

 

 

Réunion publique 

Etude environnementale 

Etat initial de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Analyse itérative des 

orientations 

 

 

Dossier de saisie de  

la DREAL pour le cas par 

cas 

Analyse des incidences 

Débat du PADD en 

Conseil Municipal 

Consultation des PPA 

Arrêt du PLU en 

Conseil Municipal 

Rapport du commissaire enquêteur 

Enquête Publique 

Phase 4 : Mise en forme du 

5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Analyse des avis des PPA 

Formalisation du dossƛŜǊ ŘΩ9ƴǉǳşǘŜ tǳōƭƛǉǳŜ 

Phase 5 : Approbation du PLU Analyse du rapport du Commissaire Enquêteur 

Formalisation du dossier de PLU soumis à approbation 

Approbation du PLU 

en Conseil Municipal 
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1.3. Le contexte cavaillonais 

1.3.1. Un positionnement régional très attractif 

Cavaillon se situe Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ pôles ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 

échangeurs routiers. 

A grande écƘŜƭƭŜΣ /ŀǾŀƛƭƭƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ Ł Ƴƻƛƴǎ 

ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ Řǳ Ǌŀȅƻnnement 

économique et culturel de ces deux grands pôles économiques. 

/ŀǾŀƛƭƭƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǘƻǳǘs en termes de cadre de vie (proximité de la Durance, 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ tŀǊŎ Řǳ [ǳōŜǊƻƴύΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ 

logistique en raison ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǊƻǳǘƛŜǊ ό!тύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ aŀǊŎƘŞ 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ όaLbύ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

 

 

50 min 

Marseille 

30 min 

30 min 
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1.3.2. [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ Cavaillon 

Le nom de Cavaillon vient du latin "cabellion" ou bien de "pagus caveliccus". 

Les gaulois occupèrent ce point stratégique à la croisée de plusieurs voies de 

circulation. Un oppidum gaulois des Cavares a été découvert sur le mont Saint 

Jacques. Reste la trace de puits et de silos à grain. 

Mais, ce sont les romains qui développèrent de façon significative la ville de 

Cavaillon. Outre des mosaïques et des statues, les romains ont également laissé 

un petit arc de triomphe sculpté du premier siècle de notre ère. Les deux arcades 

du monument surplombaient à l'origine la voie Domitienne (ils furent déplacés 

sur la nouvelle place du Clos au XIXème siècle). 

Dès le IVème siècle, Cavaillon deviendra un siège épiscopal. Pendant le Moyen-âge, 

Cavaillon fait partie du royaume d'Arles et du marquisat de Provence. La 

seigneurie était partagée entre l'évêque et les vicomtes de Cavaillon. Ensuite le 

partage se fit avec le Saint-Siège. 

Au XIIème siècle, Cavaillon sera impliqué dans la croisade contre les albigeois, cela 

valu à Cavaillon de passer aux mains du Vatican au XIIIème siècle avec la défaite 

de Raymond de Toulouse. 

Par ailleurs, la ville de Cavaillon fut un lieu de regroupement des Juifs de France. 

Nombreuse et dispersée au Moyen-âge, la communauté hébraïque a dû refluer 

vers des terres plus tolérantes après avoir été contrainte de quitter le royaume 

de France. Elle trouva refuge dans la possession papale en France : Avignon et le 

Comtat Venaissin. 

Au début du XVIIème siècle, Avignon, Carpentras, l'Isle-sur-la-Sorgue et Cavaillon 

possédaient chacune un quartier juif. A Cavaillon celui-ci s'appelait la carrière. Il 

renfermait une synagogue. C'est l'une des plus anciennes d'Europe, qui abrite 

maintenant le musée juif-comtadin. 

En 1562, en pleine Guerre de Religion, Cavaillon sera mis à sac par les milices 

protestantes du Baron des Adrets. La ville sera ravagée par les flammes. Les 

églises seront également incendiées. Aujourd'hui, le seul reste de ce passé 

médiéval est la Porte d'Avignon, vestige des anciens remparts. 

 

Le Melon de Cavaillon 

« Il n'y a qu'un melon, le melon de Cavaillon » 

Ecrivait en 1895 un journaliste de passage à Cavaillon. C'est en effet cette 

cucurbitacée d'Afrique ou d'Asie qui a fait la renommée de la commune et qui a 

fait connaître la ville de Cavaillon dans le monde entier.  

Le melon est associé depuis plus de mille ans à la ville de Cavaillon. La longue 

histoire du melon de Cavaillon compte presque autant d'étapes qu'il existe de 

variétés. Si le melon est arrivé à /ŀǾŀƛƭƭƻƴΣ ŎϥŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŁ ŎƻǘŞ Rome on cultivait 

un melon appelé Cantaloup, du nom du village de Cantalupo. Ce village était un 

lieu de vacances pour les Papes. Ce melon fut introduit très probablement à la 

toute fin du XVème siècle, probablement par Charles VIII de retour d'Italie. 

Très vite le melon devint l'apanage de Cavaillon alors terre pontificale. Jusqu'à la 

fin du XVIIIème siècle, le melon n'est pas un fruit grand public. Il est même plutôt 

rare. Cultivé avec soin, il est le joyau des potagers de la Renaissance 

Synagogue, rue Hébraïque 



 

   

17 

/ΩŜǎǘ ŀvec l'arrivée du chemin de fer et ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƭƻƴǎ ǾŜǊǎ 

Paris que l'agriculture melonnière se développa à Cavaillon. La renommée du 

melon de Cavaillon parviendra jusqu'aux tables les plus prestigieuses de la 

capitale. 

L'écrivain Alexandre DUMAS sera l'un de ses fervents amateurs. En 1864, alors 

que la bibliothèque de Cavaillon ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ǾŜǳǘ bien faire don de quelques-

ǳƴŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ǆǳǾǊŜǎΣ 5ǳƳŀǎ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ ŘϥŀŎŎƻǊŘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƭǳƛ 

verse une « rente viagère » de douze melons par an. Le Conseil Municipal accepta 

le marché. La bibliothèque reçut son lot de romans tandis qu'Alexandre Dumas 

reçut jusqu'à sa mort, en 1870, ses melons. 

De nos jours, une Confrérie des Chevaliers de l'Ordre du Melon de Cavaillon, 

fondée en 1988, s'attelle à célébrer et à promouvoir le vrai melon de Cavaillon, 

petit melon à la peau lisse et aux côtes bien marquées 

1.3.3. La Communauté ŘΩagglomération Luberon Monts de 

Vaucluse 

Historiquement rattachée à la communauté de communes Provence Luberon 

Durance, la commune de Cavaillon fait partie depuis le 1er janvier 2017 de la 

communauté de ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Luberon Monts de Vaucluse. Cet Etablissement 

Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compte seize communes : 

/ŀōǊƛŝǊŜǎ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ, Cavaillon (siège), Cheval-Blanc, Gordes, Lagnes, Les 

Beaumettes, Les Taillades, Maubec, Mérindol, Oppède, Robion, Lauris, Lourmarin, 

Puget, Puyvert et Vaugines. 

En 2014, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ comptait 54 717 habitants, pour un 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳperficie de 353 km² (soit une densité de 155 hab/km²). 

!Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

créées : 

- Commission « Développement » : Développement économique, 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 

Travaux. 

- Commission « Petite enfance » 

- Commission « Politique environnementale » : Environnement, 

Déchetteries et collecte, Politique énergétique, Aménagement rural. 

- Commission « Finances » : Finances, Mutualisation, Suivi des 

programmes de financement. 

- Commission « Tourisme-Culture-Loisirs » : Médiathèques, Piscines, 

Musiques actuelles, Tourisme, Campings. 

- Commission « Politique de la ville ς Habitat Emploi » : Politique de Ville ς 

Habitat, Emploi et insertion. 

- Commission « Gemapi » : Prévention des inondations, Gestion des 

milieux aquatiques. 
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1.3.4. Le SCoT du bassin de vie de Cavaillon /ƻǳǎǘŜƭƭŜǘ [ΩLǎƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

Sorgue 

Appartenant à la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ, la commune de 

Cavaillon fait partie du SCoT du bassin de vie de Cavaillon /ƻǳǎǘŜƭƭŜǘ ƭΩIsle sur la 

Sorgue.  

Approuvé le 19 décembre 2012 sous le régime de la loi Solidarité et 

Renouvellement Urbain, le Syndicat mixte a engagé la Révision du SCOT le 23 

octobre 2013 afin de : 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢ : Les communes ŘΩhǊƎƻƴ 

Ŝǘ tƭŀƴ ŘΩhǊƎƻƴ ƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŜǳǊ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƘƾƴŜ !ƭǇƛƭƭŜǎ 5ǳǊŀƴŎe, alors que celles de Gordes 

et Les Beaumettes, puis Lauris, Lourmarin, Puget Puyvert et Vaugines ont intégré 

le SCOT du bassin de vie de Cavaillon suite à leur adhésion à la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ǳōŜǊƻƴ aƻƴǘǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ 

- Satisfaire aux évolutions législatives et réglementaires issues de la loi portant 

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[ƻƛ ŘƛǘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ нύ et suivantes. 

La révision du SCoT a été approuvée le 20 novembre 2018. 

 

1.3.5. Le Parc Naturel Régional du Luberon (PNRL) 

Source : site internet du Parc Naturel Régional du Luberon 

Un parc naturel régional a pour vocation de protéger et valoriser le patrimoine 

naturel, culturel et humain de son territoire en mettant en ǆǳǾǊŜ une politique 

ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ social et culturel 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le parc du Lubéron, ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩAzur, 

s'étend sur deux départements, le Vaucluse (84) et les Alpes-de-Haute-Provence 

(04). Il s'étend sur 185 000 hectares, répartis sur soixante-dix-sept communes 

adhérentes en 2009 et 170 000 habitants 

[ΩŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ [ǳōŜǊƻƴΦ Lƭ ǎΩŞǘƛǊŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ 

sur 75 km entre Cavaillon et Forcalquier. Vers le nord, le Parc du Luberon englobe 

une partie des Montǎ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ ±ŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ƭŀ 

limite géographique et administrative sur plus de 105 km entre Lurs et Cavaillon. 

Situé aux carrefours des influences climatiques méditerranéennes et 

montagnardes, ce territoire se caractérise par une mosaïque de reliefs, de 

paysages et de milieux naturels, résultat du substrat géologique, du climat, de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ humaine, agricole et pastorale. 

Le parc est constitué des communes ayant délibéré pour approuver la charte du 

Parc et adhéré au syndicat mixte de gestion. Les villes les plus importantes sont : 

Cavaillon, Apt, Manosque, Pertuis et Forcalquier. 

La charte déŎƭƛƴŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦооо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Le Parc naturel régional a pour objet : 

¶ de protéger ce patrimoine, notamment par une gestion adaptée des 

milieux naturels et des paysages ; 

¶ de contribuer à l'aménagement du territoire ; 

¶ de contribuer au développement économique, social, culturel et à la 

qualité de la vie ; 

¶ d'assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public ; 

¶ de réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines 

cités ci-dessus et de contribuer à des programmes de recherche. 

La charte inscrit également dans les grands enjeux de développement et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ¢Ŝrritoire (SRADT), notamment : 

ω gŞǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

vie ; 

ω concilier valorisation des espaces et protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

ω favoriser le développement économique dans une dynamique 

de développement durable ; 

ω mŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ; 

ω accompagner le renouvellement urbain. 
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